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 INTRODUCTION 

I. QU’EST-CE QU’UN PLU ? 

D'après « le projet d'aménagement et de développement durables » - CERTU et DGUHC - 
avril 2002 : 
 
La loi « Solidarité et Renouvellement Urbain » a créé, avec le Plan Local d'Urbanisme, un 
document fédérateur de l'ensemble des règles d'urbanisme communales. 
 
Les PLU sont les outils principaux de définition et de mise en œuvre, à l'échelle communale, 
des politiques urbaines. Ils traduisent le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) des communes défini à partir d'un diagnostic et d'une analyse de l'état 
initial de l'environnement. Ils constituent un cadre de cohérence pour les différentes actions 
et opérations d'aménagement souhaitées par la collectivité dans le respect des principes 
définis par la loi. 
 
Les PLU précisent le droit des sols et permettent d'exprimer le projet de la commune sur 
l'intégralité de son territoire. 
 
Véritables plans d'urbanisme, les PLU sont des documents à la fois stratégiques et 
opérationnels, énonçant les règles à court terme inscrites dans une vision prospective à 
moyen terme. Ils se distinguent des POS en privilégiant la prise en compte globale des 
enjeux et le projet urbain par rapport à une vision uniquement réglementaire. Plus lisibles 
pour les citoyens, ils facilitent la concertation à laquelle ils sont soumis. 

II. POURQUOI REVISER LE POS ? 

Avant l'approbation du présent Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.), la commune de Manneville-
la-Goupil disposait d'un Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.), approuvé le 30 août 1976, 
puis modifié les 22 mars 1988 et 25 août 1998. 
 
Le POS avait organisé une extension du village par arcs concentrique (Route des Faisans 
NAa, Route des mésanges NB,  Allée des Pommiers UF, Rouet des Jonquilles NAa, Salle 
polyvalente UF,  Secteur NA non aménagé au sud des écoles, Allée des Rosiers NAa, 
Hameau de l’Enfer UF). 
 
Ces opérations ont presque toutes été réalisées, ou se révèlent irréalisables. Le conseil 
municipal de Manneville-la-Goupil a donc prescrit la révision de son POS en PLU le  26 juin 
2009. Les objectifs généraux de la commune lors de la prescription consistaient à : 
 

▌ Réaliser un développement communal mesuré protégeant les biens et les personnes 
et préservant le caractère rural, tout en tenant compte des risques naturels ; 

▌ Conforter l’identité communale et mettre en valeur le patrimoine architectural et 
favoriser le tourisme ; 

▌ Trouver un équilibre entre maintien de l’agriculture, respect de l’environnement et 
développement urbain communal ; 
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▌ Réfléchir à l’avenir des équipements communaux, à la circulation et au stationnement 

à l’échelle communale et particulièrement dans le centre-bourg aux abords des 
équipements publics 

 
Ils ont été affinés et complétés dans le cadre des études du Plan Local d’Urbanisme, et sont 
détaillés dans la troisième partie du présent document. 

III. CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION 

Le rapport de présentation (article R123-2 du code de l’urbanisme) : 
 

▌ Expose le diagnostic 

C’est l’objet de la première partie de ce document « Partie A – Diagnostic territorial et 
enjeux ». 
 

▌ Analyse de l'état initial de l'environnement 
C’est l’objet de la deuxième partie de ce document « Partie B – Etat initial de 
l’environnement ». 
 

▌ Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables, expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 
applicables et des orientations d'aménagement et de programmation 
C’est l’objet de la troisième partie de ce document « Partie C – Justification du 
projet ». 
 

▌ Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la 
manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 
valeur 
C’est l’objet de la quatrième partie de ce document « Partie D – Evaluation des 
incidences sur l'environnement ». 

 
▌ Définit les indicateurs qui serviront à évaluer périodiquement les résultats de 

l'application du plan. 

C’est l’objet de la dernière partie de ce document « Partie E – Suivi de l’application 
du plan ». 

 
Le rapport de présentation appuie les choix opérés dans le PLU sur un diagnostic établi au 
regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 

matière de développement économique, de surfaces agricoles, de développement 
forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, 
de transports, de commerce, d'équipements et de services. Ces enjeux sont repérés 
par le sigle ci-contre. 
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 PARTIE A – DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 

Exposé du diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L123-1-2 (article R123-2 du code 
de l’environnement). 

I. SITUATION 

La commune de Manneville-la-Goupil est située dans la communauté de communes 
Campagne de Caux, appartenant elle-même au Pays des Hautes Falaises. 

  
Figure 1 : Situation de la commune (source communauté de communes Campagne de Caux) 

 
Manneville-la-Goupil est une commune cauchoise, située à proximité de Goderville et de 
Bréauté (et de sa gare), à 30 kilomètres du Havre. 

II. CONTEXTE ADMINISTRATIF 

II.1. Les communes limitrophes 

La commune de Manneville-la-Goupil est entourée par quatre communes, données ci-
dessous dans le sens des aiguilles d’une montre : 
 

Commune  Document 
d’urbanisme 

Nature de la limite avec Manneville-la-
Goupil 

Ecrainville POS Plateau agricole 
   
Bornambusc POS en cours de 

révision en PLU 
Plateau agricole et petits hameaux de 
« La Forge » et du « Petit Clercy » 

   
Bréauté POS en cours de 

révision en PLU 
Plateau agricole et petit hameau de la 
« Grande Mare » 

   



PARTIE A – DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 
 

 
 
 

                                               RAPPORT DE PRESENTATION - PAGE 9 

 

Manneville-la-Goupil 

Commune  Document 
d’urbanisme 

Nature de la limite avec Manneville-la-
Goupil 

Houquetot Carte communale  Plateau agricole et lieu-dit habité « La 
Forge » 

   
Virville Carte communale Plateau agricole, petit hameau du « Puy 

Varin » et hameau du « Fond de Virville » 
(à Virville) 

   
Graimbouville POS Plateau agricole 
   
Angerville l’Orcher POS Plateau agricole et hameau de « La 

Ferme Lequertier » (à Angerville l’Orcher 
et Saint-Sauveur-d’Emalleville) 

   
Saint-Sauveur-
d’Emalleville 

POS en cours de 
révision en PLU 

Plateau agricole, hameau du 
« Chambray » et hameau de « La Ferme 
Lequertier » (à Angerville l’Orcher et 
Saint-Sauveur-d’Emalleville) 

   
Tableau 1 : Etat de la planification urbaine des communes limitrophes 

II.2. La communauté de commune Campagne de Caux 

La communauté de commune Campagne de Caux créée le 10 décembre 1997 regroupe 22 
communes (soit environ 14 000 habitants). 
 
La communauté de communes possède, entre autres, des compétences en matière de : 
 

▌ Développement économique : création et gestion de zones d'activités économique à 
caractère artisanal, commercial, touristique, tertiaire et industriel ; 

▌ Aménagement de l'espace : étude réalisation et gestion des aménagements de lutte 
contre les inondations - schéma de cohérence territoriale - charte de territoire du 
Pays des Hautes Falaises. 

II.3. Le pays des Hautes Falaises  

Le pays des Hautes Falaises regroupe 4 communautés de communes : 
 

▌ La Communauté Cœur de Caux ; 

▌ La Communauté Campagne de Caux ; 

▌ La Communauté de Fécamp ; 

▌ La Communauté de Valmont. 

 
Il a pour objectif : 
 

▌ De promouvoir des politiques de développement local durable au sein de territoires 
associant plus étroitement villes et espaces ruraux ; 
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▌ D’encourager l’intercommunalité de projet ; 

▌ D’accroître la participation des acteurs socio-économiques et associatifs aux choix 
d’aménagement du territoire et de développement économique ; 

▌ De faciliter, par voie contractuelle, la mise en cohérence des politiques publiques et 
leur adaptation aux contextes locaux. 

III. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

En application des articles L111-1-1 et L123-1-9 du code de l’urbanisme, le PLU de 
Manneville-la-Goupil doit être compatible avec : 
 

▌ Les orientations de la Directive Territoriale de l’Estuaire de la Seine ; 

▌ Les dispositions du  futur Schéma de Cohérence Territoriale du pays des Hautes 
Falaises ; 

▌ Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Seine et des cours d’eau 
côtiers normands. 

 
Le PLU de Manneville-la-Goupil doit également prendre en compte : 
 

▌ Le futur Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute-Normandie ; 

▌ Le Plan Climat-Energie de Haute-Normandie. 

III.1. La DTA de l’estuaire de la Seine 

Le PLU doit être compatible avec les orientations de la Directive Territoriale de l’Estuaire de 
la Seine (DTA), approuvée le 10 juillet 2006. 
 
Façade maritime du bassin parisien, le territoire de la DTA de l'estuaire de la Seine 
regroupe 942 communes relevant de trois départements (Calvados, Eure, Seine-Maritime) 
et de deux régions (Haute et Basse-Normandie). 
 
La DTA retient les 3 types d’orientations : 
 

▌ Les orientations relatives aux espaces stratégiques 

Ces orientations concernent en premier lieu, les espaces du territoire de la DTA où 
l'exigence d'un équilibre entre développement, protection et aménagement du 
territoire, est la plus forte à savoir les deux estuaires normands. Il s'agit de délimiter 
les secteurs urbanisables et les secteurs naturels à protéger et de définir les grands 
principes d'aménagement. Ils font l'objet de deux cartes, visualisant respectivement 
ces orientations sur l'estuaire de la Seine et sur l'estuaire de l'Orne. 

▌ Les orientations générales d’aménagement 

La carte ci-dessous identifie l’armature urbaine, les infrastructures de déplacement, 
les grands espaces de développement économique et les espaces à protéger. 

▌ Les modalités d’application de la loi littoral. 
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En particulier, le territoire de Manneville-la-Goupil est visé par l’orientation « Espaces 
naturels et paysagers significatifs » de la DTA : 
 

▌ La DTA affirme la nécessité de sauvegarder les éléments paysagers 
caractéristiques du Pays de Caux, les clos-masures, 

▌ Les structures paysagères caractéristiques du Pays de Caux doivent être 
préservées, c’est-à-dire les haies d’arbres entourant les bâtiments d'habitation et 
d'exploitation agricoles, constituant des « clos-masures », 

▌ En cas d’urbanisation nouvelle, d’aménagement foncier agricole ou d’infrastructures 
de transport, le projet de paysagement tirera le meilleur parti des éléments à 
conserver et proposera les compléments nécessaires à une bonne intégration 
paysagère, 
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